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Notification Générale colonial

Notification n° 5-197-1913 14 février 1913
n° 5-197-1913 14

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

14 février 1913

Numéro JO

n° 197 du 31/03/1913
Date  du numéro

31 mars 1913

T E X T E  I N T É G R A L

à Monsieur le Gouverneur de la Côte Française des Somalis. J’ai l’honneur de vous confirmer mon câblogramme, en date du 

février 1913, n° 6, par lequel je vous ai ions que l’Administration métropolitaine des Postes et des Télégraphes avait notifié 

l’adhésion de la Côte Française des Somalis au régime des télégrammes différés. Je vous adresse, sous ce pli, un exemplaire 

d’une liste indiquant, en outre de la métropole, les divers pays avec lesquels la Colonie peut échanger des télégrammes de 

l’espèce ainsi que les langues admises dans chaque relation pour la rédaction desdits télégramme..

Pour le Ministre et p.o.Le Sous- DirecteurChef du Service du Secrétariatet du Contreseing,A. DUCHÈNE.
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